
La conciliation devant le juge administratif 
 
La mission de conciliation que doivent exercer les tribunaux administratifs déborde 
le cadre de la conciliation que peut mener un expert désigné par une juridiction. Il 
importe donc de bien situer celle-ci dans un panorama plus large. Revenons en 
préambule sur les liens entre la mission de juger et la conciliation. Plus que 
conciliation, il faut d’ailleurs utiliser les termes de mode de règlement alternatif des 
conflits (MARC), des différends (MARD) ou des litiges (MARL). Quel que soit le 
terme utilisé, le mode alternatif est présenté comme un substitut à la justice 
publique et à l’intervention d’une juridiction. Il existe ainsi une forme 
d’antagonisme qui peut expliquer parfois les difficultés de promouvoir ces modes 
alternatifs qui ne seraient que des expédients destinés notamment à favoriser des 
économies budgétaires et qui ne relèveraient pas du champ plus noble de l’activité 
juridictionnelle. Pourtant le recours au mode alternatif de règlement est en réalité 
très ancien et peut parfaitement coexister avec les procédures juridictionnelles. Sans 
revenir à l’Ancien Régime, il faut bien sûr rappeler la mission conciliatrice 
essentielle dévolue aux juges de paix créés par la loi des 16 et 24 août 1790. Pour 
en revenir à l’ordre administratif il convient de citer le rapport du Conseil d’Etat de 
1993, Régler autrement les conflits : Conciliation, transaction, arbitrage en matière 
administrative. Même s’il y est rappelé que « le mode normal de règlement des 
litiges en matière administrative est et demeure leur soumission aux juridictions 
établies par la loi, il n’empêche que les tentatives de conciliation ou de médiation 
(…) apparaissent complémentaires de l’accroissement de l’efficacité de la 
juridiction administrative ». La conciliation ou la médiation sont donc une des 
solutions destinées à prévenir le contentieux et à éviter l’engorgement des 
juridictions. Elles prennent place à côté d’autres instruments comme le recours 
administratif obligatoire, préalable nécessaire à peine d’irrecevabilité pour pouvoir 
saisir le juge administratif mis en place par exemple en matière de refus de visa ou 
de recours des militaires contre les actes relatifs à leur situation personnelle. La 
possibilité de transiger est aussi encouragée pour les personnes publiques, 
notamment par un avis de l’Assemblée du Conseil d’Etat du 6 décembre 2002, 
Syndicat intercommunal des établissements du second cycle du second degré du 
district de l’Haÿ-les-Roses (249153).  
 
Cette volonté de développer des modes alternatifs n’est évidemment pas propre à la 
France. Dans son rapport d’évaluation des systèmes des Etats membres du Conseil 
de l’Europe, la commission européenne pour l’efficacité de la justice constate ainsi 
que « Le recours aux mesures alternatives au règlement des litiges continue à se 
développer dans les Etats-membres. Ces dispositifs alternatifs ont une influence 
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forte sur le nombre d’affaires que les juges auront à trancher, mais aussi sur la 
façon dont le litige peut être résolu entre les parties. »  
 
Pour en revenir à la conciliation elle peut donc être définie comme le processus de 
rapprochement des parties à un litige en vue de mettre fin à ce litige par un accord 
mutuel. Précisons aussi que la distinction terminologique entre conciliation et 
médiation n’a pas pour l’instant de véritable portée devant la juridiction 
administrative. 
 
Le juge administratif a une mission générale de conciliation. La conciliation en 
matière d’expertise revêt un caractère particulier. 
 
 
I Une mission générale de conciliation 
 
 
1 Une définition législative très générale 
 
Il convient en premier lieu de relever que le code de justice administrative 
comporte des dispositions communes depuis la loi du 13 décembre 2011 pour les 
tribunaux et les cours, l’article L. 211-4 qui dispose : « Dans les tribunaux 
administratifs et les cours administratives d'appel, les chefs de juridiction peuvent, 
si les parties en sont d'accord, organiser une mission de conciliation et désigner à 
cet effet la ou les personnes qui en seront chargées.». 
 
Cet article a pour origine une loi du 6 janvier 1986 qui avait donné initialement aux 
seuls tribunaux cette possibilité d’organiser des conciliations. C’est un amendement 
sénatorial qui est à l’origine de cette disposition. Le sénateur Thyraud qui en est 
l’auteur avait pour volonté de prévenir ainsi le contentieux et de diminuer le 
nombre de requêtes devant les juridictions de première instance. Il indiquait ainsi 
dans son rapport « Cette mesure ne doit pas être comprise comme une disposition 
risquant d’encombrer plus encore les tribunaux administratifs mais bien au 
contraire de permettre à moyen terme de limiter le nombre des recours qui leur sont 
soumis. Nombre d’entre-eux-pourront en effet trouver solution dans le cadre d’une 
procédure de conciliation ». 
 
Ce dispositif fait évidemment écho à l’article 21 du code de procédure civile selon 
lequel « Il entre dans la mission du juge de concilier les parties ». 
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Notons qu’à l’époque les cours administratives d’appel n’existaient pas mais que 
l’extension de la conciliation vers elles aurait pu être plus rapide. Le Conseil d’Etat 
avait ainsi jugé dans une décision M. D du 22 mars 1995 (157518) qu’il ne pouvait 
lui-même accueillir des conclusions aux fins d’organiser une conciliation dès lors 
que la loi n’attribuait à l’époque un tel pouvoir qu’aux seuls tribunaux 
administratifs. La solution fut transposée à l’échelon des cours par un arrêt du 28 
décembre 2000 Société Transmontagne de la cour administrative d’appel de 
Marseille.  
 
La même décision M. D précise s’il en était besoin que la conciliation que peut 
mener un tribunal administratif doit l’être dans les limites de sa compétence 
juridictionnelle : elle ne peut donc porter que sur un différend relevant du 
contentieux administratif. 
 
Une autre précision doit être apportée. Ce dispositif législatif n’a jamais été 
complété par un texte règlementaire d’application. Pour autant il est bien applicable 
même sans texte d’application ainsi que l’a également jugé le Conseil d’Etat dans 
une décision du 23 juin 1989 M. V (84799) de manière d’ailleurs implicite et 
contrairement aux conclusions de son commissaire du gouvernement. L’analyse de 
cette solution publiée au recueil Lebon est à cet égard très claire. Le texte est 
suffisamment précis pour être applicable sans décret d’application. Pour le Conseil 
d’Etat, les dispositions du second alinéa ajouté à l'article L.3 du code des  tribunaux 
administratifs et des cours administratives d'appel par l'article 22 de la loi du 6 
janvier 1986 et aux termes desquelles "les tribunaux administratifs exercent 
également une mission de conciliation" sont entrées en vigueur dès leur publication. 
 
Enfin la nature de la décision prise en cas de refus d’exercer une mission de 
conciliation est aussi éclairée par la décision M. V encore une fois de manière 
implicite. Un tel refus n’est pas un acte juridictionnel mais une décision 
administrative.  

 Le Conseil d’Etat précise qu'eu égard à la nature de la mission de conciliation 
ainsi  confiée aux tribunaux administratifs, la décision par laquelle un tribunal  
administratif refuse d'exercer ladite mission n'est pas susceptible de  recours. 
  
Cette solution est confirmée cette fois-ci de manière tout à fait explicite par la 
décision du Conseil d’Etat du 1er août 2012 Société nationale des chemins de fer 
français (358157) par laquelle il est désormais bien précisé de manière expresse que 
la décision par laquelle un tribunal administratif refuse d’exercer une mission de 
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conciliation n’est pas une décision juridictionnelle, mais une décision 
administrative insusceptible de recours. 
 
Faute de texte d’application s’est dégagée une doctrine de la conciliation, 
notamment grâce au vade-mecum du groupe de travail mis en place 1999 par le 
Conseil d'Etat et présidée par M. Labetoulle. 
 
Cette mission de conciliation peut être effectuée soit par le juge administratif soit 
par un conciliateur désigné à cet effet. L’engagement de la procédure de 
conciliation peut résulter d’une initiative du tribunal, déjà saisi d’une requête, soit 
faire suite à une demande des parties. Il faut dans les deux cas s’assurer de l’accord 
de l’ensemble de celles-ci sur le processus de conciliation. Il faut en particulier 
s’assurer de l’accord sur la prise en charge financière de la mission de conciliation. 
La demande de conciliation peut être faite alors même que n’existe pas encore de 
litige devant le tribunal. La juridiction matérialise une décision de recours à la 
conciliation en désignant le conciliateur, en rappelant le litige et en donnant un 
délai éventuellement prorogé. Si un contentieux est déjà engagé devant elle le 
tribunal doit surseoir à statuer de manière explicite ou implicite en n’inscrivant pas 
l’affaire au rôle d’une audience. 
 
La procédure de conciliation peut alors commencer, menée comme il a été dit soit 
par un magistrat, soit par un conciliateur extérieur. Les parties et leurs représentants 
sont réunis par le conciliateur. Ils doivent bien sûr informer le tribunal du succès ou 
de l’échec de la mission de conciliation. L’accord peut prendre différentes formes : 
il peut se traduire par une transaction écrite dont les parties demanderont 
éventuellement l’homologation par la juridiction ; cette homologation n’est 
évidemment pas obligatoire et présente l’inconvénient de passer encore par le 
tribunal ; elle sera prononcée si la transaction ne se heurte pas à de grands principes 
de droit public (compétence pour transiger ; interdiction des libéralités). L’accord 
ne revêt pas forcément une forme écrite et peut se traduire par un simple 
désistement de la procédure contentieuse initiée devant le tribunal ou un retrait par 
l’administration de l’acte attaqué. Cet accord crée des obligations entre les parties. 
 
 
 

On mentionnera aussi pour être complet et pour mémoire un dispositif de mode 
alternatif très particulier, qui ne concerne que les différends transfrontaliers. Il 
s’agit de la transposition en droit français d’une directive européenne 2008/52 du 
21 mai 2008. Les articles L. 771-3 et suivants du code de justice administrative 
instituent donc un mécanisme de médiation particulier pour cette catégorie de 
différends. Ils résultent de l’ordonnance n°2011-1540 du 16 novembre 2011. 
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Les différends transfrontaliers relevant de la compétence du juge administratif, à 
l'exclusion de ceux qui concernent la mise en œuvre par l'une des parties de 
prérogatives de puissance publique, peuvent faire l'objet d'une médiation dans les 
conditions prévues aux articles 21, 21-2 à 21-4 de la loi n° 95-125 du 8 février 1995 
relative à l'organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et 
administrative.  

La loi donne la définition de ce type de litige. 

Est transfrontalier, au sens du présent article, le différend dans lequel, à la date où il 
est recouru à la médiation, une des parties au moins est domiciliée ou a sa résidence 
habituelle dans un Etat membre de l'Union européenne autre que la France et une 
autre partie au moins est domiciliée ou a sa résidence habituelle en France. 

Le différend transfrontalier s'entend également du cas où une instance 
juridictionnelle ou arbitrale est introduite en France entre des parties ayant recouru 
préalablement à une médiation et étant toutes domiciliées en ayant toutes leur 
résidence habituelle dans un autre Etat membre de l'Union européenne à la date à 
laquelle elles ont recouru à la médiation. 

 

Elle organise aussi de manière relativement précise ce mécanisme de médiation. 
Les juridictions, saisies d'un litige, peuvent, dans les cas prévus et après avoir 
obtenu l'accord des parties, ordonner une médiation pour tenter de parvenir à un 
accord entre celles-ci. Saisie de conclusions en ce sens, la juridiction peut, dans 
tous les cas où un processus de médiation a été engagé en application du présent 
chapitre, homologuer et donner force exécutoire à l'accord issu de la médiation 

 

2 Une pratique encore très timide 

Il faut bien constater que la pratique de la conciliation par les juridictions 
administratives reste encore très limitée. Le plus souvent l’activité plus soutenue 
d’un tribunal en matière de conciliation résulte d’initiatives prise à un échelon local 
par un chef de juridiction plus enthousiaste. Dans un article, il est vrai déjà ancien, 
paru à la Revue française de droit administratif du 1999, M. Dupuy magistrat au 
tribunal administratif de Nantes ne recensait qu’une quinzaine de conciliations 
menées dans le cadre de la loi de 1986. 

Différents facteurs peuvent expliquer ces difficultés. 
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D’abord l’absence de texte qui même s’il n’empêche pas de mener des conciliations 
fait qu’il n’existe pas de cadre préétabli dans lequel la juridiction pourrait insérer 
cette mission. Cet obstacle n’est cependant pas décisif. Pour sa part le président 
Stirn, dans un article intitulé « le juge administratif et les contrats entre les 
collectivités publiques » paru à l’AJDA en 1990 (page 139) indiquait qu’il 
appartient à chaque tribunal de déterminer pour quelles questions et selon quelles 
procédures les dispositions relatives à la conciliation peuvent être mises en 
application. Le groupe de travail déjà évoqué mis en place au Conseil d’Etat en 
1999 sur cette question et présidé par M. Labetoulle avait d’ailleurs conclu dans son 
rapport qu’il n’était pas souhaitable de proposer l’édiction de dispositions 
règlementaires.  Ce même groupe a néanmoins proposé un guide ou vade-mecum 
pour faciliter l’utilisation de la conciliation par les tribunaux.   

Il existe aussi une réticence en quelque sorte culturelle à l’utilisation de la 
conciliation. La première et principale mission des juridictions est évidemment de 
juger les litiges dont elles sont saisies. Les magistrats, y compris les chefs de 
juridiction, considèrent les modes alternatifs comme une question secondaire qui 
peut éventuellement avoir des effets positifs sur des contentieux de série 
(dommages de travaux publics liés à un même projet par exemple) mais est aussi 
consommatrice de temps alors que la pression pour juger vite est de plus en plus 
forte. La conciliation gênerait donc la fonction principale et pourrait même avoir 
des effets négatifs. Dans le cas où elle n’aboutit pas, elle ne fait que retarder le 
procès et le rendu du jugement. Enfin les magistrats ont l’habitude des dossiers 
traités sous un angle purement juridique ; ils sont moins formés et performants dans 
un exercice de négociation et de concessions réciproques entre parties.  

Pourtant des initiatives aboutissent. J’en citerai quelques-unes sans évidemment 
être exhaustif. Deux tribunaux peuvent ainsi plus particulièrement être distingués 
pour leur action en la matière au cours des dernières années.  

Le tribunal administratif de Nice d’abord sous la présidence de M. Le Gars a ainsi 
été très actif en matière de conciliation. Des conciliations ont été organisées dans 
des différends très divers aux enjeux importants : règlement en matière de marchés 
publics pour le paiement de travaux supplémentaires ; conséquences de l’annulation 
d’un contrat de concession entre une personne publique et son cocontractant privé 
pour résoudre la question du préjudice subi ; différend sur le coût de l’électricité 
facturé par EDF à une commune. Si les différends contractuels sont ainsi par nature 
un domaine privilégié, la conciliation peut être aussi organisée en d’autres matières. 
Le tribunal de Nice a mis en œuvre par exemple une conciliation sur l’occupation 
irrégulière du domaine public maritime de l’Etat. 
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Le tribunal administratif de Grenoble s’est montré aussi très résolu dans le 
développement du recours à la conciliation depuis quelques années. Pour bien 
marquer son attachement à ce mode alternatif de règlement des litiges, il a conclu 
une convention avec l’ordre des avocats au barreau de Grenoble, le département de 
l’Isère, la commune de Grenoble ainsi que le centre de gestion de la fonction 
publique territoriale organisant la médiation sous l’égide du tribunal administratif.  

 La conciliation concerne plus particulièrement les contentieux des agents publics, 
des marchés publics, des mesures de police prises par le maire, des décisions 
individuelles relatives au droit de construire, de l’occupation du domaine public 
ainsi que du retrait d’agrément des accueillants familiaux.  

La conciliation peut faire suite à une demande des parties en litige  ou avant même 
l’introduction de la requête ou enfin être proposée par le président du tribunal qui 
désignera le conciliateur. Elle suppose l’accord des parties. Le conciliateur dispose 
d’un délai de trois mois éventuellement reconductible une fois. Ce conciliateur doit 
présenter des garanties de compétence : il peut donc s’agir d’un magistrat (qui ne 
doit pas connaître au contentieux du dossier), d’un avocat, de fonctionnaires ou de 
personnalités qualifiées ayant reçu une formation en médiation. 

Le coût moyen de la conciliation est estimé entre 200 euros et 500 euros HT hors 
dossiers complexes ou ayant d’importants enjeux financiers. Le coût de la 
conciliation est supporté par les parties qui paient directement le conciliateur.  À 
cette convention, d’une durée de deux ans, s’ajoute une charte éthique garantissant 
l’indépendance et la compétence du conciliateur. 

L’objectif est évidemment d’arriver à un accord qui sera homologué par le tribunal 
ou conduira à un désistement ou au renoncement d’introduire une instance. 

Depuis la signature de la convention, 36 conciliations ont ainsi été proposées 
devant ce tribunal dont 30 à l’initiative de la juridiction. 8 n’ont pu toutefois aboutir 
en raison du refus des parties engagées dans des litiges très conflictuels. Les 
domaines privilégiés ont été la fonction publique, les contrats et marchés et le 
domaine public. La plupart des autres se sont conclues favorablement ou sont 
encore pour certaines en attente. Devant le succès rencontré de nouvelles 
conventions doivent être signées avec les autres départements du ressort du 
tribunal.  

Il faut aussi rappeler le développement assez général des commissions 
d’indemnisation amiable mises en place dans le cadre de travaux publics 
importants. Ce mouvement a été très marqué avec la multiplication des projets de 
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tramway dans les centres urbains. Les personnes publiques initiatrices de ces 
travaux ont souvent demandé aux présidents des tribunaux administratifs de 
participer à ces commissions chargées de proposer des indemnisations aux 
entreprises affectées par les chantiers. Pour s’en tenir au seul tribunal de Nîmes, 
une commission a été présidée par mes prédécesseurs pour les travaux du transport 
en commun en site propre. Une autre se met en place pour la nouvelle phase du 
projet et une dernière devrait aussi travailler sur le tramway d’Avignon. Ce 
mécanisme s’est révélé efficace dès lors qu’il évite d’assez nombreuses saisines du 
tribunal. 

    

Il faut maintenant en venir à la pratique de la conciliation dans le cadre particulier 
de l’expertise. L’expert paraît ainsi particulièrement bien placé pour concilier des 
parties. 

 

II La conciliation en matière d’expertise revêt un caractère particulier   

 
 
1) Une possibilité bien assise 
 
Le code de justice administrative prévoit depuis peu de manière tout à fait claire la 
possibilité pour l’expert de concilier les parties. C’est l’objet de l’article R. 621-1, 
dans une rédaction issue d’un décret du 22 février 2010, qui dispose que : « La 
juridiction peut, soit d'office, soit sur la demande des parties ou de l'une d'elles, 
ordonner, avant dire droit, qu'il soit procédé à une expertise sur les points 
déterminés par sa décision. La mission confiée à l'expert peut viser à concilier les 
parties ». La solution choisie est ainsi l’exact inverse de l’article 240 du code de 
procédure civile en vertu duquel le juge ne peut donner au technicien mission de 
concilier les parties. 
 

Le décret reprend ainsi une solution jurisprudentielle fixée par une décision du 
Conseil d’Etat du 11 février 2005, Organisme de gestion du Sacré Cœur (259290) 
qui admet la possibilité pour le juge du référé administratif de donner une mission 
de conciliation à l’expert qu’il désigne. Le Conseil d’Etat revient ainsi sur une 
jurisprudence du  12 octobre 1979 également publiée au Lebon, Secrétaire d'Etat 
aux Postes et Télécommunications  c/ Mme D (15131) qui avait retenu une solution 
complètement opposée prohibant toute possibilité pour l’expert de concilier les 
parties. Cette ligne restrictive est donc abandonnée en 2005 par la décision OGEC 
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précédemment citée. Le Conseil d’Etat n’écarte pas la possibilité de concilier 
« alors même que pourraient ultérieurement trouver à s'appliquer les dispositions de 
l'article L. 442-11 du code de l'éducation relatives à l'obligation de saisir une 
commission de concertation pour les litiges relatifs à l'exécution d'un contrat 
d'association ».  
 
Les conclusions du commissaire du gouvernement sur cette affaire sont éclairantes 
sur les raisons présidant au changement de solution et la volonté de favoriser la 
mission de conciliation des experts. Elles correspondent à la volonté pragmatique 
déjà évoquée de manière liminaire de favoriser les modes alternatifs de règlement 
des litiges à une époque où le juge administratif est de plus en plus saisi. Mais 
surtout l’expert est particulièrement bien placé dans un processus de conciliation. Il 
est neutre et objectif et doit être perçu comme tel par les parties. L’expertise 
qu’il conduit le place dans une position idéale du fait de sa connaissance technique 
du dossier et du dialogue permanent avec les parties.  
 
Cette mission de conciliation sera particulièrement bienvenue dans les litiges où 
existent des questions techniques complexes.  Pour une application récente sur un 
contentieux indemnitaire très technique, on peut ainsi se référer à la décision du 
Conseil d’Etat du 5 février 2014, Société nationale des chemins de fer français 
(331016). 
 
 
Le code de justice administrative tire les conséquences de cette modification 
textuelle de 2010 qui prévoit la possibilité de conciliation. Un nouvel article R. 
621-7-2 est ainsi introduit donnant à l’expert la conduite à tenir en cas de succès de 
la conciliation. 

Si les parties viennent à se concilier, l'expert constate que sa mission est devenue 
sans objet, et en fait immédiatement rapport au magistrat qui l'a commis. 

Son rapport, accompagné de sa note de frais et honoraires, doit être accompagné 
d'une copie du procès-verbal de conciliation signé des parties, faisant apparaître 
l'attribution de la charge des frais d'expertise. 

Faute pour les parties d'avoir réglé la question de la charge des frais d'expertise, il y 
est procédé, après la taxation mentionnée à l'article R. 621-11, par application des 
articles R. 621-1 ou R. 761-1, selon les cas. 

Cet article du code de justice administrative est le pendant de l’article 281 du code 
de procédure civile selon lequel : « Si les parties viennent à se concilier, l'expert 
constate que sa mission est devenue sans objet ; il en fait rapport au juge. Les 
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parties peuvent demander au juge de donner force exécutoire à l'acte exprimant leur 
accord. »  
 
 
2) Une pratique à renforcer  
 
J’ai demandé à Mme Lombard, chargée des expertises au tribunal de faire un bilan 
des conciliations menées par les experts à l’occasion de référés engagés devant la 
juridiction. 
 
Quatre dossiers d’expertises, ordonnées dans le cadre de l’article R 532-1 du CJA, 
ont fait l’objet de conciliation, alors même qu’aucune mission de conciliation 
n’avait été confiée à l’expert (dossiers 1203141, 1202875-1203131 et 1200635), ou 
qu’il avait seulement été demandé à l’expert de « Constater l’accord des parties, s’il 
y a lieu » (dossier 1302062). 
 
Chacune de ces quatre affaires correspond finalement à un cas différent. On 
pourrait d’abord parler de conciliation antérieure à l’intervention de l’expert dans le 
premier dossier mais sans nul doute favorisée par la procédure en référé. 
 
Dossier 1203141 
 
 
Une requête avait été déposée le 30 novembre 2012 par la commune de S… portant 
sur l’exécution de lots d’un marché public relatifs à l’aménagement de voies 
publiques et de réhabilitation des réseaux. Une expertise est ordonnée le 27 février 
2013. 
 
A la réception de la convocation adressée par l’expert, la commune requérante lui 
demande de surseoir à la réunion programmée le 2 avril 2013, dans la mesure où les 
sociétés mises en cause avaient engagé des travaux de reprise des désordres objet 
du litige. 
Avant de déposer son rapport de « caducité » le 6 août 2013, l’expert s’est assuré de 
la réalisation effective des travaux et a demandé la transmission des procès-verbaux 
de réception sans réserve prononcée par la commune requérante. 
 
Dans ce premier exemple, il ne s’agit donc pas de véritable conciliation dès lors que 
les parties ont trouvé un terrain d’entente avant que l’expert ne débute sa mission. 
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Dossiers 1202875-1203131 
 
Ce deuxième dossier correspond mieux à une conciliation organisée par l’expert 
mais à lire le rapport aussi à l’initiative des parties. 
 
Deux requêtes déposées le 2 novembre 2012 par deux personnes aux fins de voir 
désigné un expert pour déterminer les causes de l’effondrement d’un mur de 
soutènement et notamment pour déterminer si la réalisation d’un parc de 
stationnement public n’en est pas la cause. Une expertise commune est ordonnée le 
19 février 2013. 
 
Lors de la réunion d’expertise organisée le 8 mars 2013, après les constations et 
explications de l’expert, les parties conviennent de se rapprocher pour établir un 
protocole d’accord. 
 
Le 25 octobre 2013, un protocole d’accord signé est transmis à l’expert, qui dépose 
son rapport au tribunal le 31 octobre 2013. Les assureurs de l’architecte et d’une 
entreprise en charge d’un lot de marché indemnisent les requérants et prennent à 
leur charge les frais d’expertise. 
 
Dossier 1200635 
 
Ce troisième dossier correspond aussi à une conciliation mais encore plus 
clairement à l’initiative de l’expert. 
 
Une requête est déposée le 2 mars 2012 par un couple de requérants aux fins de 
déterminer si le réseau d’eaux pluviales d’une commune n’est pas à l’origine 
d’inondations subies par leur immeuble. L’expertise est ordonnée le 11 avril 2012. 
Lors de la réunion d’expertise organisée le 15 juin 2012, la responsabilité de la 
commune est clairement reconnue. Aussi, afin d’éviter la poursuite d’une procédure 
coûteuse, l’expert propose de transiger sur un projet de protocole d’accord. 
 
Le 17 janvier 2013, l’expert dépose son rapport contenant un projet de protocole 
d’accord. Le 13 février 2013, la commune transmet au tribunal le protocole dûment 
signé. 
  
Dossier 1302062 
 
Une requête est déposée le 30 juillet 2013 par une communauté de communes pour 
constater les désordres dans le cadre de l’exécution de deux lots d’un marché de 
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construction d’une structure d’accueil petite enfance. L’expertise est ordonnée le 5 
septembre 2013, avec mission de « Constater l’accord des parties, s’il y a lieu » 
L’expert a ainsi organisé 5 accédits, lui permettant de déterminer et de résoudre les 
problèmes après chaque réunion, en accord avec les entreprises en cause. 
Le 17 avril 2014, l’expert dépose son rapport indiquant que tous les problèmes ont 
été définitivement réglés.  
 
Quel bilan en tirer ? 
 
La conciliation en matière d’expertise reste l’exception heureuse et un peu 
aléatoire. Il faut sans doute inciter plus souvent l’expert à concilier sans toutefois 
verser dans l’excès. La conciliation à ce stade peut aussi s’avérer illusoire et ne 
faire que retarder le dépôt du rapport. Il serait intéressant de cibler a priori des 
dossiers s’y prêtant mieux. Ce sera le cas sans doute de certaines catégories de 
litiges comme on vient de le voir par les dossiers exposés : litiges contractuels sur 
des travaux opposant personnes publiques et cocontractants, certains dommages liés 
à des ouvrages publics. On voit mal en revanche un expert médecin concilier une 
victime et l’établissement public hospitalier. 
 
Conclusion 
 
Le sujet abordé est riche et mériterait un réel approfondissement. Un important 
colloque du Conseil d’Etat y est consacré le 17 juin prochain. Il pourrait avoir des 
prolongements pour une vraie relance des modes alternatifs de règlement des litiges 
après notamment une année 2014 marquée par un accroissement significatif du 
contentieux administratif et alors que les perspectives budgétaires ne permettent pas 
l’augmentation corrélative du nombre de magistrats. 


